
Conseil d'Etat 

Staatsrat 


CANTON DU VALAIS 
KANTON WALLIS 

11111111111111111111111111111111111111111111111111 
2014.03323 

~ --

BAKOM 
2 1. ~UB. 201~ 

Reg . Nr. 
DIR 
BO .f \ 
-}~~-~-:\__ 
IR-,rcl 
~--- --,-----
!\FI I 

I.Et~:._L=.__~·--~-

Office federal de Ia Communication OFCOM 
Madame Sarah Lüthi 
Rue de I'Avenir 44 
2501 Bienne 

Date le 13 aoOt 2014 

Revision partielle de I'ORTV et modification de Ia concession SSR : ouverture de l'audition 

Madame, 

Donnant suite a votre invitation du 12 juin 2014, le Conseil d'Etat du canton du Valais vous 
communique , par Ia presente, son avis a propos de Ia revision partielle de l'ordonnance du 9 mars 
2007 sur Ia radio et Ia television (ORlV; RS 784.401) ainsi que de Ia modification de Ia concession 
SSR du 28 novembre 2007 (FF 2011 7343; 2012 8391 ; 2013 2895). 

En preambule, nous souhaitons faire part que le Gouvernement valaisan salue ces modifications 
repondant al'introduction des services hybrides de television et l'adaptation en consequence de Ia 
reglementation de Ia publicite. II note que Ia revision partielle permet d'introduire les changements 
resultant des developpements techn iques et entraine egalement des allegements pour les 
diffuseurs. 

Le Gouvernement valaisan n'a pas de remarque supplementaire. II vous remerde de l'avoir 
consulte et vous prie de croire, Madame, a l'assurance de sa parfaite consideration. 

Au nom du Conseil d'Etat 

Le Chancelier 
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